PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU VENDREDI 4 FEVRIER 2011
Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, HALL Marie-Gabrielle, LAMOTTE Dominique, BLONDEL Colette, BUIGNET Daniel, PETIT Thérèse, GAUMONT Jean-Paul, ROGER Michel, PICARD Alain, LEFEBVRE Nadège, VINCETTE Xavier, SURUGUE Catherine,  BIECKENS Jean-Louis, BOULY Colette, REMY Didier, ANSART Claudie, LOGEART Johan, DESJARDINS Isabelle, HEROUART Lionel, DUPUIS Bruno, DUPUIS Nathalie.

Etaient absents excusés : Madame Françoise ROUX qui a donné procuration à Monsieur Lionel HEROUART ; Madame Rose-Marie PLATEL qui a donné procuration à Madame Colette BLONDEL ; Madame Jeannine RAYEZ qui a donné procuration à Monsieur Dominique LAMOTTE ; Monsieur Martin DOMISE qui a donné procuration à Monsieur Pierre BOULANGER ; Madame Dominique RAGOT qui a donné procuration à Madame Nathalie DUPUIS.

Absente : Madame Dominique VERDIER.

Secrétaire de séance : Madame Colette BOULY

Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur le Maire soumet à l’approbation le procès-verbal du dernier Conseil Municipal qui n’apporte aucune observation.

Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :

1. Vente de parcelles à la Société DS France 

2. Procédure d’appel d’offres concernant les différents risques communaux,

3. Avenant au bail emphytéotique 

4. Cession d’un bien immobilier

5. Cession d’un bien immobilier

6. Cession d’un bien immobilier

7. Aménagement d’une école de musique – 2ème tranche

8. Remboursement d’un sinistre

9. Opération BREILLY – Participation 

10. Transfert de compétence à caractère optionnel – Entretien des installations d’éclairage public 

11. Convention de mise à disposition de locaux communaux

12. Bail commercial avec la Société Les Ateliers de Carcassonne

13. Réfection et mises aux normes de la rue Charles Bédier : marché de maîtrise d’œuvre

14. Amélioration des locaux loués à la Société GP DECORS

15. Dotations exceptionnelles

16. Avances sur subventions aux associations au titre de l’année 2011

2011/02/04/01 - VENTE DE PARCELLES A LA SOCIETE DS FRANCE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire rappelle :

· que par délibération en date du 26 février 2010, le Conseil Municipal a décidé la cession de parcelles cadastrées section Z n°624, 626 et 716, situées dans la Zone Industrielle de MOREUIL et ce, pour un euro symbolique.

Or, par courrier en date du 22 mars 2010, les services préfectoraux ont indiqué qu’en application de l’article L.1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les cessions de terrains nus ou aménagés, pour un euro symbolique, à une entreprise, ne sont désormais plus possibles.

Ayant interrogé les services de la Préfecture, un modèle de délibération nous a été transmis que Monsieur le Maire propose d’adopter ce soir.

RESPECTANT le principe de l’aide à l’investissement immobilier apportée conjointement par le Conseil Régional, le Conseil Général et la Commune de Moreuil, nous pourrions  intervenir sur la base de l’article R1511-9 du CGCT, lequel dispose que les aides à l’investissement immobilier au bénéfice des grandes entreprises sont limitées cumulativement à 10 % de la valeur vénale de l’investissement et à 200 000 € par entreprise sur une période de trois exercices fiscaux. Ce montant est porté à 500 000 € sous réserve que les aides soient accordées avant le 31 décembre 2010.

CONSIDERANT par ailleurs que la Commune de Moreuil accorde un rabais de 10 % sur le prix des terrains estimés par les Domaines en date du 15 février 2010 à 4 €  HT le m²,
· que par délibération en date du 5 novembre 2010, le Conseil Municipal a décidé la cession desdites parcelles au prix de 124 218 € HT,

Or, entre temps un changement de numérotation des parcelles a été effectué et il convient de prendre une nouvelle délibération prenant en compte ce changement.
Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· la vente à la Société DS France des parcelles cadastrées pour partie section Z n°763, pour une superficie de 8562 m², Z n°761, pour une superficie de 10 574 m² et Z n°765, pour une superficie de 15 369 m², soit un total de 34 505 m² sur la Zone Industrielle,

· de prendre en compte l’avis des domaines en date du 15 février 2010, qui a estimé les parcelles susvisées au prix de 4 € HT le m², soit un coût total de 138 020 € HT,

· d’accorder un rabais de 10 % sur le prix du terrain à céder à l’entreprise, soit 13 802 €, sur la base de l’article R1511-9 du CGCT,

· de procéder ainsi à la vente des parcelles pour un montant de 124 218 € HT, soit 148 564,73 € TTC, étant entendu que la Société DS France n’interviendra pas financièrement à la participation pour voirie et réseaux (PVR), ainsi qu’à la participation à la réalisation d’équipements publics,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention avec la Société DS France, fixant les engagements respectifs de la Commune de Moreuil et de la Société, soit :

· après cette vente, la Commune de Moreuil accordera une aide à l’investissement immobilier à la Société DS France, sous forme d’une subvention versée sur trois exercices fiscaux (2011/2012/2013), pour la somme totale de 124 218 € HT, soit 148 564,73 € TTC, soit 41 406 € (+ TVA à 8 115,58 €) sur chaque exercice budgétaire,

· de le mandater à solliciter l’aide financière du Conseil Général et du Conseil Régional, concernant les travaux de requalification de la Zone,

· de confier la rédaction des actes en l’étude de Maître DUPUY et LEROUX, notaires à Moreuil,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ces opérations.
· de décider que cette délibération remplace et annule la délibération du 5 novembre 2010.
2011/02/04/02 - PROCEDURE D’APPEL D’OFFRES CONCERNANT LES DIFFERENTS RISQUES COMMUNAUX ET LEUR COUVERTURE  

ASSURANCES COMMUNALES – RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Monsieur le Maire,

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’article 29 du Code des Marchés Publics soumettant les services d’assurance aux règles de passation des marchés publics,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, portant décision de déléguer au Maire un certain nombre de ses compétences,  notamment lancer une procédure d’appel d’offres concernant les différents risques communaux et leur couverture,

VU la réunion de la Commission d’appel d’offres en date du 8 décembre 2010,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de retenir les sociétés suivantes :

LOT 1 – ASSURANCE DES DOMMAGES AUX BIENS ET DES RISQUES ANNEXES :



SMACL pour un montant TTC de 17 645,90 €

LOT 2 – ASSURANCE DES RESPONSABILITES ET DES RISQUES ANNEXES :



SMACL pour un montant TTC de 2 591,38 €

LOT 3 – ASSURANCE DES VEHICULES ET DES RISQUES ANNEXES :



SMACL pour un montant TTC de 11 155,81€ (option auto collaborateur à 807,24 €)

LOT 4 – ASSURANCE PROTECTION JURIDIQUE ET ASSURANCE JURIDIQUE DU PERSONNEL ET DES ELUS :

· Protection juridique de la Commune :



SMACL pour un montant TTC de 1 635.00 €

· Protection juridique des Agents et des Elus :



SMACL pour un montant TTC de 398.94 €

· De  mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ce dossier, le contrat prenant effet au 1er janvier 2011, pour une durée de 4 années.

2011/02/04/03 – AVENANT AU BAIL EMPHYTEOTIQUE
Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 mai 2008, portant décision de contracter un bail emphytéotique d’une durée de 18 années, à compter du 1er juin 2008, avec Monsieur Pascal LEBOURGEOIS, Gérant des Ecuries du Pâtis, concernant les parcelles cadastrées section AB n°146 et AB n°142,

VU le projet éventuel d’extension de l’activité équestre,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de reprendre une délibération 

COMMENTAIRES

· Monsieur DUPUIS souhaite que soit noter dans le bail que ces parcelles ne sont pas destinées à des constructions futures.
· Monsieur BOULANGER indique que cela ne peut être possible sans l’avis du conseil municipal.

Après délibérations (3 abstentions : MM DUPUIS Bruno, DUPUIS Nathalie, RAGOT Dominique), le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter le projet éventuel d’extension de l’activité équestre, avec les conditions suivantes :

· location d’une  partie de la parcelle cadastrée section AB n°135, 

· cession dudit bail à un repreneur ou associé éventuel dans le cadre de cette extension d’activité,

· de le mandater à signer toutes les pièces relatives à cette opération.

2011/04/02/04 – CESSION D’UN BIEN IMMOBILIER

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-29, L 2122-21 et L 2241-1à  L 2241-7,

CONSIDERANT que la propriété sise à Moreuil, 11 rue Victor Gaillard, ne présente plus d’utilité pour le service public,

CONSIDERANT qu’il est préférable, dans ces conditions, de mettre en vente cette propriété,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’aliéner la propriété sise à Moreuil, située 11 rue Victor Gaillard, moyennant 198 000 €, dans le respect des règles du droit civil régissant la cession immobilière et dans le respect des dispositions inhérentes à la qualité de personne publique du vendeur,

· de prendre acte de l’estimation de cette propriété par les services des domaines en date du 6 juillet 2010, pour un montant de 231 000 €, avec une marge de 10 % +/-,

· de l’autoriser à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l’aliénation de cette propriété et à signer toutes les pièces du dossier, sous la forme notariée, auprès de chez SELARL DUPUY-LEROUX, 

· dit que la recette sera inscrite au budget de l’exercice correspondant et constatation de la sortie du patrimoine de la Ville de Moreuil.
2011/04/02/05 – CESSION D’UN BIEN IMMOBILIER

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-29, L 2122-21 et L 2241-1à  L 2241-7,

CONSIDERANT que l’ensemble immobilier sis à Moreuil, 23 et 25 rue Victor Gaillard, ne présente plus d’utilité pour le service public,

CONSIDERANT qu’il est préférable, dans ces conditions, de mettre en vente cette propriété,

COMMENTAIRES

· Monsieur DUPUIS regrette que la Commune n’est pas réfléchit sur la possibilité d’y installer un musée sur ce lieu assez remarquable.

Après délibérations, à l’unanimité, le Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

·  d’aliéner la propriété sise à Moreuil, située 23 et 25 rue Victor Gaillard, cadastrée section AD n°171-186-187-188 et 189, pour une superficie de 1 573 m², moyennant 70 000 €, dans le respect des règles du droit civil régissant la cession immobilière et dans le respect des dispositions inhérentes à la qualité de personne publique du vendeur,

· de prendre acte de l’estimation de cette propriété par les services des domaines, pour un montant de 60 000 €, avec une marge de 10 % +/- ; la valeur vénale étant inférieure à 75 000 €, cet avis est émis à titre officieux.

· de l’’autoriser à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l’aliénation de cette propriété et à signer toutes les pièces du dossier, sous la forme notariée, auprès de chez SELARL DUPUY-LEROUX, 

· dit que la recette sera inscrite au budget de l’exercice correspondant et constatation de la sortie du patrimoine de la Ville de Moreuil.

2011/04/02/06 – CESSION D’UN BIEN IMMOBILIER

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-29, L 2122-21 et L 2241-1à  L 2241-7,

CONSIDERANT que l’immeuble (12 logements)  sis à Moreuil, rue Maurice Garin, ne présente plus d’utilité pour le service public,

CONSIDERANT qu’il est préférable, dans ces conditions, de mettre en vente cet immeuble,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de décider d’aliéner l’immeuble sis à Moreuil, rue Maurice Garin, moyennant 210 000 €, dans le respect des règles du droit civil régissant la cession immobilière et dans le respect des dispositions inhérentes à la qualité de personne publique du vendeur,

· de l’autoriser à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l’aliénation de cette propriété et à signer toutes les pièces du dossier, sous la forme notariée, auprès de chez SELARL DUPUY-LEROUX, 

· dit que la recette sera inscrite au budget de l’exercice correspondant et constatation de la sortie du patrimoine de la Ville de Moreuil.
2011/02/04/07 – AMENAGEMENT D’UNE ECOLE DE MUSIQUE DANS L’ANCIENNE HALLE DE LA GARE - DEMANDE DE SUBVENTION 

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE rappelle aux membres présents que :

· par délibération en date du 30 avril 2009, le Conseil Municipal a décidé d’approuver le dossier d’avant projet sommaire de l’aménagement d’une école de musique dans l’ancienne halle de la gare.

· par délibération en date du 29 janvier 2010, le Conseil Municipal a décidé de solliciter le Conseil Régional de Picardie, à hauteur de 24 % de l’assiette subventionnable HT, soit 248 000 €, au titre de la première tranche (Gros Œuvre, démolition).

Monsieur LAMOTTE propose donc au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer pour la 2ème tranche des travaux et de mandater Monsieur le Maire à solliciter le Conseil Régional de Picardie (au titre du FRAPP) à hauteur de 35 % de l’assiette subventionnable HT soit 151 785 €.

1. OBJET :

AMENAGEMENT D’UNE ECOLE DE MUSIQUE DANS L’ANCIENNE HALLE DE LA GARE – 2ème TRANCHE

2. DUREE :

10 mois

3. COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX (2ème tranche) :

433 672 € HT 

4. PLAN DE FINANCEMENT :

· Subvention Conseil Régional 
216 836 € 

5. ECHEANCIER DE REALISATION DE L’OPERATION ET DES DEPENSES :

2ème trimestre 2011

Monsieur le Maire attestant le non commencement de l’opération et s’engageant à ne pas commencer l’exécution avant que le dossier soit déclaré ou réputé complet.

2011/02/04/08 – REMBOURSEMENT D’UN SINISTRE

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal qu’en date du 4 novembre 2010, un sinistre a eu lieu au Parc des Sports, suite à une effraction.
Une déclaration auprès de la Compagnie d’assurances de la Ville de MOREUIL; celle-ci propose à la Commune le remboursement des dommages à hauteur de 2 330 € (montant total des dommages : 2 990 € et montant de la franchise : 660 €).

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter le remboursement de la SMACL, à hauteur de 2 330 €,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération
2011/02/04/09 – OPERATION BREILLY – PARTICIPATION DE LA VILLE DE MOREUIL

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que dans le cadre du financement de l’opération « Breilly » lancée par la Communauté de Communes Avre Luce et Moreuil, une participation financière de la Ville de MOREUIL avait été sollicitée.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de fixer la participation de la Ville de MOREUIL à hauteur de 34 860,58 €,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

2011/02/04/10 – TRANSFERT DE COMPETENCE A CARACTERE OPTIONNEL – ENTRETIEN DES INSTALLATIONS D’ECLAIRAGE PUBLIC

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE rappelle que par arrêté préfectoral du 30 octobre 2009, la Fédération Départementale d’Énergie de la Somme (FDE 80) a été autorisée à modifier ses statuts et à étendre ses compétences optionnelles, notamment la maintenance de l’éclairage public.
La ville de Moreuil est elle-même adhérente à la FDE 80 par délibération du 6 octobre 2000 complétée par celle du 6 novembre 2009 approuvant ces modifications de statuts.
La Fédération mutualise des moyens humains, techniques et financiers à l’échelle départementale pour gérer la maintenance de l’éclairage public des communes.
Les compétences optionnelles s’exercent pour les communes qui en ont fait expressément la demande. Les  équilibres financiers s’établiront sur la base de conventions fixant les contributions de chacun au regard des diverses prestations réalisées.
Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de confier la gestion du contrat en cours pour d'entretien des installations communales d'éclairage public.
· de transférer la compétence optionnelle gestion, maintenance et entretien des installations d’éclairage public 

· de transférer le contrat d'entretien des installations d'éclairage public de la Commune régit par le marché d’octobre 2007 avec l’entreprise SOPELEC de Corbie par le biais d’un avenant  tripartite à la FDE 80, 

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et son avenant 

· d'inscrire chaque année les crédits nécessaires au paiement de la redevance annuelle au budget de la Commune,

· de donner pouvoir à Monsieur le Maire pour régler chaque année la redevance due à la FDE 80.
2011/02/04/11 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX COMMUNAUX

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT
La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la demande présentée par Monsieur le Président de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil sollicitant la Ville de MOREUIL pour le déroulement du CAJ pendant les vacances scolaires de Février, Avril, Juillet et de la Toussaint 2011, dans les locaux communaux dénommés « Anne Frank », afin que s’y déroulent les Centres Animations Jeunesse.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de mandater Monsieur le Maire à signer une convention avec la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil, pour l’occupation des locaux communaux « Anne Frank », situés rue Gambetta, pendant les vacances scolaires de Février, Avril, Juillet et de la Toussaint 2011, afin d’y organiser le CAJ,

· de solliciter une participation financière de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil à hauteur de    395 € en Février, 711 € en Avril, 1 500 € en Juillet et 395 € aux vacances de la Toussaint, afin de couvrir l’ensemble des frais annexes et courants,
2011/02/04/12 – BAIL COMMERCIAL AVEC LA SOCIETE LES ATELIERS DE CARCASSONNE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire (patrimoine communal),
VU la délibération  du Conseil Municipal en date du 29 janvier 2010, portant décision la mise à disposition des locaux situés rue Maurice Garin, au profit de la Société « les Ateliers de Carcassonne », à compter du 1er février 2010, pour une durée de douze mois,

CONSIDERANT que ladite Société souhaite reconduire cette mise à disposition avec une surface supplémentaire.

COMMENTAIRES

· Monsieur BOULANGER indique qu’à ce jour environ 15 employés travaillent dans ce bâtiment et précise, suite à la remarque de Madame DUPUIS, que « Carcassonne » est un nom initial et que cela ne cache pas une délocalisation.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· la mise à disposition des locaux situés rue Maurice Garin (240 m²) au profit de la Société « les Ateliers de Carcassonne », en vue d’y aménager un site de production de maroquinerie de luxe,
· d’établir un bail commercial d’une durée de 9 années, à compter du 1er février 2011, pour un loyer mensuel de 1 000 € HT, consommations courantes comprises,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire,

· de confirmer que toutes les opérations nécessaires pour aboutir à la rédaction du bail commercial seront établies par la SELARL DUPUY-LEROUX.
2011/02/04/13 -
REFECTION ET MISES AUX NORMES DE LA RUE CHARLES BEDIER DANS LE CADRE DU PROJET D’AMENAGEMENT D’UN FUTUR LOTISSEMENT

MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE / LANCEMENT DE LA PROCEDURE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que, 

VU la Loi du 12 juillet 1985 portant sur les principes généraux de la maîtrise d’œuvre,

VU le Décret n°93-1268 du 29 novembre 1993, définissant les éléments de mission de maîtrise d’œuvre, complété par l’arrêté du 21 décembre 1993,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de recourir à une maîtrise d’œuvre pour la réfection et mises aux normes de la rue Charles Bédier dans le cadre du projet d’aménagement d’un futur lotissement

COMMENTAIRES

· Madame DUPUIS indique qu’il serait plus judicieux de prévoir un giratoire à cet endroit du fait des nombreux  passages de véhicules suite à ce nouveau lotissement.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter de lancer une procédure d’appel d’offres pour la mission de maîtrise d’œuvre pour la réfection et mises aux normes de la rue Charles Bédier dans le cadre du projet d’aménagement d’un futur lotissement,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

· de mandater Monsieur le Maire à solliciter les aides susceptibles d’être accordées par les organismes, ainsi que la demande d’autorisation anticipée d’effectuer les travaux,

· de préciser que les crédits nécessaires à cette opération seront inscrits au budget primitif de la Commune

2011/02/04/14 -
AMELIORATION DES LOCAUX LOUES 

A LA SOCIETE GP DECOR RUE DU GENERAL LECLERC

MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE / LANCEMENT DE LA PROCEDURE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose au Conseil Municipal que, 

VU la Loi du 12 juillet 1985 portant sur les principes généraux de la maîtrise d’œuvre,

VU le Décret n°93-1268 du 29 novembre 1993, définissant les éléments de mission de maîtrise d’œuvre, complété par l’arrêté du 21 décembre 1993,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de recourir à une maîtrise d’œuvre pour des travaux d’amélioration (climatisation, isolation phonique, toiture) des locaux loués à la Société GP DECOR, situés rue du Général Leclerc

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter la prise en charge de lancer une procédure d’appel d’offres pour la mission de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’amélioration des locaux situés rue du Général Leclerc,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.

· de mandater Monsieur le Maire à solliciter les aides susceptibles d’être accordées par les organismes, ainsi que la demande d’autorisation anticipée d’effectuer les travaux,

· de préciser que les crédits nécessaires à cette opération seront inscrits au budget primitif de la Commune

2011/02/04/15 - DOTATIONS EXCEPTIONNELLES

Rapport de Monsieur Daniel BUIGNET

La séance étant ouverte, Monsieur BUIGNET rappelle à ses collègues que par délibération en date du 13 avril 2010, le Conseil Municipal a validé le montant des subventions destinées aux associations au titre de l’année 2010.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’attribuer les dotations suivantes :

ASSOCIATION PREVENTION ROUTIERE
(Piste d’Education Routière)







225,00 €
        

ASSOCIATION FAITES DE LA MUSIQUE







(Apéritif concert du 31/10/2010)







508,00 €
2011/02/04/16 – AVANCES SUR SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

AU TITRE DE L’ANNEE 2011

Rapport de Monsieur Daniel BUIGNET

La séance étant ouverte, Monsieur BUIGNET expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29 et L.2312-1,

CONSIDERANT les difficultés de trésorerie que connaissent en début d’année certaines associations subventionnées par la Commune du fait de charges à assurer, 

CONSIDERANT qu’il est possible de verser à ces associations une avance sur le montant de la subvention qui leur sera votée lors de l’approbation du Budget Primitif de l’exercice 2011,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de verser aux associations suivantes une avance sur la subvention au titre de l’année 2011 :

	ASSOCIATIONS
	AVANCES 2011

	SPORTING CLUB MOREUILLOIS
	2500,00

	CLUB CYCLISTE MOREUILLOIS
	5000,00

	JUDO CLUB MOREUILLOIS
	  600,00

	LES ARCHERS
	  600,00

	GYMNASTIQUE ENTRETIEN ADULTES
	  200,00

	BILLARD CLUB MOREUILLOIS
	  600,00

	LES ETOILES DE MOREUIL
	1000,00

	ROLLER HOCKEY
	1000,00

	LES AMIS REUNIS
	  600,00  

	COMITE DES FETES
	1000,00

	VITA DANSE
	  500,00  


Dit que l’inscription budgétaire de la dépense correspondante, se fera au Budget Primitif de l’exercice 2011
Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 heures.










Le Maire,










Pierre BOULANGER

M. LAMOTTE Dominique,

Mme HALL Marie-Gabrielle,

M Jean-Paul GAUMONT,

Mme BLONDEL Colette,

M. BUIGNET Daniel,


Mme ROUX Françoise,

M. BIECKENS Jean-Louis,

Mme SURUGUE Catherine,

M. PICARD Alain,

Mme PETIT Thérèse,


M. ROGER Michel,


Mme PLATEL Rose-Marie,

Mme  RAYEZ Jeannine,

Mme BOULY Colette,


Mme ANSART Claudie,

Mme LEFEBVRE Nadège,

Mme VERDIER Dominique,

M. REMY Didier,

Mme DESJARDINS Isabelle,

M. VINCETTE Xavier,


M. HEROUARD Lionel,

M. LOGEART Johan,


M. DOMISE Martin,


M. DUPUIS Bruno,

Mme RAGOT Dominique,

Mme DUPUIS Nathalie,



